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ASSEMBLÉE NATIONALE
12ème législature

concours
Question écrite n° 61820

Texte de la question

Mme Arlette Grosskost souhaite appeler l'attention de M. le ministre de la fonction publique et de la réforme de
l'État sur l'accès à la fonction publique aux citoyens de l'Union européenne. En effet, son projet de loi s'inscrit
dans la conformité du droit français aux directives européennes et notamment à la directive 89/48/CEE du
21 décembre 1988 sur l'équivalence des titres entre pays de l'Union européenne. L'association des élus du
Haut-Rhin pour la promotion de la langue et de la culture alsacienne est très favorable à la mise en conformité
du droit français, car les personnes ayant la qualification d'enseignant dans un des pays membres de l'Union
pourraient exercer en France. Cette possibilité ouvre de nombreuses perspectives pour l'enseignement bilingue
- notamment en Alsace - car il serait possible de nommer comme enseignant dans des classes bilingues des
personnes d'origine allemande ou autrichienne possédant la qualité d'enseignant. En conséquence, elle lui
demande de bien vouloir lui confirmer que de telles mesures seront intégrées dans le projet de loi sur le statut
de la fonction publique et de bien vouloir lui préciser le calendrier prévu pour l'examen de ce texte.

Texte de la réponse

L'accès des ressortissants communautaires à la fonction publique française est régi depuis 1991 par
l'article 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires. Le décret
n° 2002-759 du 2 mai 2002 modifié relatif à l'accueil en détachement de fonctionnaires d'un État membre de la
Communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen autre que la
France dans la fonction publique de l'État permet l'accueil en détachement de fonctionnaires relevant d'une
fonction publique d'un État membre de la Communauté européenne ou de l'Espace économique européen autre
que la France dans la fonction publique de l'État. Dans ce cadre, seuls étaient accessibles aux ressortissants
communautaires les corps dont le statut particulier prévoit expressément cette possibilité. Seule une minorité de
corps, il est vrai dont le poids numérique était le plus important (les enseignants), leur était déjà accessible. Pour
parfaire cette ouverture incomplète, une réforme du régime de 1991 a été accomplie par la loi n° 2005-843 du
26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la fonction publique, inspirée
des solutions retenues par les autres États membres. L'article 5 bis de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant
droits et obligations des fonctionnaires a été ainsi modifié : « Les ressortissants des États membres de la
Communauté européenne ou d'un autre État partie à l'accord sur l'Espace économique européen autres que la
France ont accès, dans les conditions prévues au statut général, aux corps, cadres d'emplois et emplois.
Toutefois, ils n'ont pas accès aux emplois dont les attributions soit ne sont pas séparables de l'exercice de la
souveraineté, soit comportent une participation directe ou indirecte à l'exercice de prérogatives de puissance
publique de l'État ou des autres collectivités publiques. » Désormais, tous les corps de fonctionnaires seront
accessibles, à l'exception des emplois participant à l'exercice de la puissance publique. Ainsi, la loi prend acte
du raisonnement par emploi et non du corps conformément à la jurisprudence de la CJCE et concerne les
personnels de l'enseignement. Ce cadre permettra d'enrichir notre fonction publique, par l'échange réciproque
de cultures professionnelles. La collaboration, au sein de l'enseignement des langues, entre Français,
Allemands et Autrichiens par exemple, ne peut que donner de nouveaux horizons de travail à chaque

Page 1 / 2

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE61820


Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/12/questions/QANR5L12QE61820

enseignant et être bénéfique à tous. Par ailleurs, la loi du 26 juillet 2005 généralise le détachement au sein de la
fonction publique. Pour les agents en cours de carrière, qu'ils soient français ou européens, le détachement, qui
permet de passer d'un corps à un autre, est le principal vecteur de la mobilité des fonctionnaires. Demeureront
seuls fermés aux communautaires soit les emplois dont les attributions ne sont pas séparables de l'exercice de
la souveraineté, soit les emplois qui comportent une participation directe ou indirecte à l'exercice de prérogatives
de puissance publique.
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